
Image not found or type unknown

Maladie convention BTP catégorie ETAM

Par nath lenj, le 02/10/2017 à 11:51

Bonjour,
je travaille dans une entreprise du BTP depuis le 25 juin 2017.
j'ai été malade une semaine en septembre.
J'ai lu la convention collective mais c'est pas très clair pour moi :

b) En cas d'arrêt de travail pour un accident ou une maladie non professionnels, de tout
ETAM justifiant
de 1 année de présence dans l'entreprise ou de 5 ans de services, continus ou non, dans une
ou plusieurs
entreprises assujetties au décret du 30 avril 1949 sur les congés payés dans le bâtiment et
les travaux publics,
avec un maximum de 3 mois à dater de la cessation du travail.

J'ai plus de 20 ans dans le BTP mais moins d'un an dans l'eentreprise pour laquelle je viens
de signer.

La RH me dit que je n'ai pas le droit au maintien de salaire car j'ai eu une interruption de plus
de 3 mois dans le secteur du BTP.

Merci de bien vouloir me confirmer.

Cordialement

Par P.M., le 02/10/2017 à 13:17

Bonjour,
La RH doit avoir un problème de lecture puisque l'art. 6.5 de la Convention collective 
nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment indique clairement : 
[citation]5 ans de services, continus ou non, dans une ou plusieurs entreprises assujetties
au décret du 30 avril 1949 sur les congés payés dans le bâtiment et les travaux
publics[/citation]

Par nath lenj, le 02/10/2017 à 13:23

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=BEAA0ED4E27E7EE723F5874189FB3E97.tplgfr38s_1?idSectionTA=KALISCTA000018773688&cidTexte=KALITEXT000018773681&idConvention=KALICONT000018773893
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=BEAA0ED4E27E7EE723F5874189FB3E97.tplgfr38s_1?idSectionTA=KALISCTA000018773688&cidTexte=KALITEXT000018773681&idConvention=KALICONT000018773893


merci pour votre réponse.
et c'est ce que j'ai toujours cru jusqu'à ce jour et en relisant cet article la phrase "avec un
maximum de 3 mois à dater de la cessation du travail" je ne la comprends pas en fait et c'est
à quoi elle a dû faire référence (enfin je suppose)...

Par P.M., le 02/10/2017 à 13:28

Il faut lire l'ensemble du membre de phrase :
[citation]avec un maximum de 3 mois à dater de la cessation du travail, les prestations
suivantes seront dues :
1. Pendant les 90 premiers jours à compter du jour de l'arrêt de travail, l'employeur
maintiendra à l'ETAM ses appointements mensuels, dans les conditions de l'article 6.4
---[/citation]

Par nath lenj, le 02/10/2017 à 13:52

Merci encore pour votre aide.
Je vais prendre RDV avec la RH pour tenter de lui expliquer tout ceci.
Bonne journée
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